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Invités : 

Frédéric LEMOINE, (Président), Pierre DELEEST (Vice-Président), Gérald CUVELIER (Vice-Président), 

Thierry CARBON (Trésorier), Christelle CUVELIER, Alain DESCAMPS, Françoise RAIMBAUD, Jérôme 

MARTEL, Francis VERRIEST, Ginette BIEBRACH, Camille LIBER-PARANT, 

 

Excusés :  Claire URBANEK, Guillaume JACQUET, Jean Baptiste CALANDREAU. 

Réunion en présentiel :  

Salle Canteleu à 18h30, convocation par mail. 

 

Préambule accueil  

Ouverture de la réunion 18h30 par Fred. 

Présentation des vœux pour cette nouvelle année 2026 

Salue l’arrivée de Louis, fils de Guillaume, le petit va bien la maman est très fatiguée ce qui 

explique l’absence de Guillaume parmi nous ce soir. 

Le président nous fait part de la réception d’un mail de Jean-Baptiste lui faisant part de sa 

démission de ses activités au sein du comité directeur, et de sa responsabilité du matériel. 

Il propose de terminer la saison en tant qu’encadrant fédéral auprès des jeunes débutants qu’il 

suit depuis le début de saison. 

Le comité valide cette demande à l’unanimité des membres présents. 

 

Validation du compte rendu de la réunion du 21 octobre 2025 : 

Pas d’observation CR validé par les membres présents. 

 

Ordre du jour 

Rappel : 

• Accueil et validation réunion 21 octobre 2025. 

• Tir de la saint Sébastien    

• 3D indoor 21 et 22 février 2026 

• Point sur les entrainements (formation des équipes)  

• RC Alain Descamps commission sport-santé FFTA 

• Point vestiaire 

• Questions diverses  

Compte rendu de la réunion du Comité Directeur  
mardi 6 janvier 2026 salle Canteleu 
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Prochaines dates à venir (prévision) 

 Tir de la saint Sébastien le 17 janvier  

 Tir du Roy (Date à définir) 

 Concours extérieurs 6 et 7 juin 2026 

 BBQ 29 Aout 2026 

Actualités :  

Notre concours en salle fut un grand succès, nous avions prévu un départ de plus que ce que 

nous faisions par le passé, cela nous a permis d’accueillir 163 archers. 

La liste d’attente nous a permis de combler les défections de toute dernière minute. 

Lors de la fête du sport organisée par l’OMS, Alain et Gérald ont été mis à l’honneur pour leurs 

podiums aux championnats de France et Côme en tant que jeune bénévole. 

 

Tir de la Saint-Sébastien 17 janvier 

Notre Capitaine pilote cette animation. 

Précision concernant l’horaire de mise à disposition de la salle la mairie nous précise ouverture 

10h fermeture 20h. 

Le président, conscient de la gêne que cela crée, demande à l’équipe d’organisation de tenir 

compte de cette information. 

Le formulaire d’inscription est maintenant clos, cependant Alain précise que si arrivée de dernière 

minute la participation reste possible, le contacter directement. 

Alain : pas d’utilisation de projecteurs. 

Les récipiendaires du tir du Roi seront présents. 

Le décor sera utilisé comme fond pour immortaliser les photos d’équipes. 

La galette sera servie lors de la pause. 

Le tir à la bougie grandement apprécié l’année dernière sera l’apogée de la soirée. 

 

3D Indoor Salle Cerdan  

Retour positif de la mairie jeudi 15/10/2025 accord pour mise à disposition de la salle Marcel 

CERDAN du mercredi 19 au lundi 23 février. 

Une réunion avec les divers services municipaux est prévue salle Cerdan avec Gérald et 

Christelle pour orchestrer et finaliser l’implantation et la sécurité. 

Niveau inscription, bien que Gérald ai augmenté le potentiel de participation le concours est 

« Full » 240 inscriptions. 

Les exposants de l’année dernière seront présents à l’exception de la bijoutière qui a cessé son 

activité. Elle sera remplacée par deux autres exposants. 
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Guillaume qui gère le fichier d’encaissement demande à l’équipe d’organisation les spécificités   

Le budget est actuellement tenu à 90% de ce qui est prévu. 

SSA archery confirme son soutien en tant que sponsor de la manifestation en offrant du matériel. 

 

Point sur les entrainements formation d’équipes 

Avis de Claire : 

Point plus  

• Succès le mardi soir : complet souvent avec une fois en double vague 

• Personnalisé à l'archer avec deux profils complémentaires (poulies arc chasse Longbow / 

arc classique) 

• Attendu, les archers sont demandeurs et à l'écoute, s'impliquent et commencent à 

construire en autonomie leur séance et ce qu'ils souhaitent travailler pour les plus 

avancés  

• Remerciements des archers sur l'accompagnement, les conseils  

• Meilleure compréhension de ce qui est fait en tir à l'arc, sur les entraînements, 

techniquement, physiquement  

• Curiosité et demande remontante des archers, l'autonomie se construit   

• Première performance significative en compétition (Thierry, Victorien par exemple) 

 

Point moins  

• Effectif d'archers versus nombre d'entraîneurs (2 pour 25 soit 1 pour 12 environ, voire 1 

pour 25) sur de passer un temps suffisant pour tous : soit plus d'entraîneur, soit moins 

d'archers.  

• Absence d'autres entraîneurs et des assistants entraîneurs sur le créneau du mardi soir  

• Alignement des discours sur la technique qui est à renforcer avec l'intervention d'un BE 

pour que chacun aille dans le même sens afin de faire monter en compétence chacun des 

encadrants et que chacun s'y tienne 

• Choix à faire sur le temps passé entre les archers qui s'entraînent régulièrement et ceux 

qui s'entraînent vraiment peu ou pas  

• Travail technique sur l'ensemble des archers qui arrivent le mardi soir pour les adultes 

jeunes compris : aucun archer n'est bien orienté et bien placé devant, ce qui nécessite de 

passer beaucoup de temps pour qu'ils comprennent ce qui est attendu 

Négligence de l'échauffement malgré les tentatives de présentation 

 

Participation aux France nature du 20 au 25 mai :  

Une équipe est constituée actuellement un arc Droit, un Bare-bow, un Tir libre. 
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Comme Alain participe en individuel, Gérald propose en plus de prendre le rôle de Capitaine 

d’équipe. Le comité valide à l’unanimité des membres présents. 

4 personnes un minibus un déplacement estimé autour de 2000 euros. 

. 

Commission sport-santé FFTA 

Retour par Alain Descamps membre de la commission fédérale : 

Le ministère demande à toutes les fédérations sportives de mener des actions visant à faire 

bouger sportivement les Français. 

La FFTA demande aux membres de cette commission de montrer l’exemple en proposant des 

actions. Relance du projet, plusieurs visio en cours afin d’augmenter le nombre des adhérents, 

animations autour de la licence découverte. 

Communication et outils seront mis en place par le service communication de la fédération. La 

commission demande à Alain d’engager le club dans la démarche, le comité confirme le fait de le 

suivre dans les actions qu’il va mettre en place. 

Nous aurons à réfléchir sur le matériel, Alain rappelle que l’auto-financement est un objectif. 

 

Point vestiaire  

Gérald : 

Rappel : Proposition de tenues de club proposition de 4 choix possibles 

Choix retenu : veste polaire et veste manche longue sans capuche pas de stock assuré par le 

club. 

Le flocage est en cours livraison estimée le 12 janvier dispo avant le tir de la saint-Sébastien. 

 

 

 

Question rapide de dernière minute : 

Pierre : 

Retour sur la réunion du comité départemental du Nord. 

De nombreux archers s’inscrivent sur Résult’Arc pour participer aux concours du département. 

Cependant le jour des concours ils ne se déplacent pas et ce sans prévenir l’organisateur. 

Certains de chez nous se sont placés sur 4 départs d’une compétition pour finir 1 participation 2 

départs payés sur 4 alors que le concours était « Full ». 

Ne pas perdre de vue que en cas de désistement les organisateurs se souviennent parfaitement 

du club fautif et pas des archers. 
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Il est demandé au club de bien vouloir faire un rappel à leurs archers qu’inscription vaut 

engagement à payer la mise, Les clubs font des efforts pour augmenter le nombre de départs c’est 

un manque à gagner certain. 

 

Prochaines dates à venir : 

 Sortie de l’hivernage du terrain, Gérald propose le 14 mars 2026. 

Fred rappelle de ne pas installer les cibles récentes mais de placer les cibles 

restaurées afin de prévoir notre TAE à venir. 

 Tir du Roi le jeudi 14 mai 2026 Jour férié 

 Prochaine réunion le 7 avril 2026 

 

Clôture de la réunion à : 20h30 

 

Frédéric LEMOINE 

Président 

Pierre DELEEST 

Secrétaire 

 

                          


